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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

Les  transferts  imposés  aux  détenus  contre  leur  gré  doivent  revêtir  un  caractère
exceptionnel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à proscrire les transferts en cascade, dont la pratique constitue un
obstacle insurmontable à la préservation des liens familiaux.


